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1. Rappel du contexte historique et politique
à l’appui de la 6ème révision AI

1960 : entrée en vigueur de la Loi fédérale sur l’assurance
invalidité (LAI)

fin 1990 - constat d’une forte augmentation des nouvelles rentes et
déb.2000 : creusement d’un déficit dans les caisses de l’AIdéb.2000 : creusement d’un déficit dans les caisses de l’AI

mise en route d’un processus de révisions

2004 : entrée en vigueur de la 4ème révision LAI
développement des services médico-régionaux AI (SMR),
introduction du ¾ de rente, renforcement des mesures de 
placement

2008 : entrée en vigueur de la 5ème révision LAI
détection et intervention précoce, définition plus stricte de 
l’invalidité, augmentation de la durée de cotisations (1 à 3 ans), 
suppression rente pour conjoint



1. Rappel du contexte historique et politique
à l’appui de la 6ème révision AI

2009 : votation sur le financement additionnel de l’AI  
hausse de la TVA limitée dans le temps (2011-2017)

consultation sur la 6ème révision AI a (1er train de mesures)

2010 : examen parlementaire de la 6a

consultation sur la 6ème révision AI b (2ème train de mesures)

2011 : mars : adoption de  la 6a par le Parlement fédéral
mai : publication du nouveau message du Conseil fédéral
par rapport à la 6b
d’ici fin de l’année probablement : début de l’examen 
parlementaire de la 6b

2012 : entrée en vigueur de la 6ème révision LAI a 



2.  6ème révision AI a (1er train de mesures)
Aperçu général des modifications

1. Révision des rentes axées sur la réadaptation
(voir ci-après)

2. Contribution d’assistance
(voir ci-après)

3. Concurrence dans l’acquisition de moyens
auxiliaires

4. Nouveau mécanisme de financement
(part de la Confédération basée non plus sur les dépenses de 
l’AI mais sur l’évolution des recettes de la TVA)



2.  6ème révision AI a (1er train de mesures)
Aperçu détaillé de certaines mesures

1. Révision des rentes axées sur la réadaptation

- mesures de réadaptation ne visent plus seulement - mesures de réadaptation ne visent plus seulement 
les potentiels nouveaux bénéficiaires mais les
rentiers AI actuels (art. 7 al.2, lettre e), obligation
de collaborer

- examen des possibilités d’améliorer la capacité de
gain même s’il n’y a pas d’amélioration notable de
l’état de santé



2.  6ème révision AI a (1er train de mesures)
Aperçu détaillé de certaines mesures

1. Révision des rentes axées sur la réadaptation 
(suite)

- mesures de réinsertion assouplies et illimitées dans- mesures de réinsertion assouplies et illimitées dans
le temps (art. 8a, al. 3) 

- conseil et suivi aux assurés et employeurs durant le
processus et pendant 3 ans après la suppression de
la rente (art. 8a, al. 4)

- nouvelles modalités du placement à l’essai (art. 18 
a, al. 1,2,3)



2.  6ème révision AI a (1er train de mesures)
Aperçu détaillé de certaines mesures

1. Révision des rentes axées sur la réadaptation 
(suite)

- réexamen dans un délai de 3 ans de toutes les- réexamen dans un délai de 3 ans de toutes les
rentes octroyées en raison d’un « syndrome sans
pathogenèse ni étiologie claires et sans constat de
déficit organique » (dispositions finales)

réexamen systématique des rentes octroyées en raison d’une
maladie dont les causes ne sont pas clairement établies et qui
ne présente pas d’atteinte organique

droits acquis : pour les personnes âgées de 55 ans et plus ou
au bénéfice d’une rente AI depuis plus de 15 ans



2.  6ème révision AI a (1er train de mesures)
Aperçu détaillé de certaines mesures

1. Révision des rentes axées sur la réadaptation 
(suite) ANALYSE

- projet de réinsertion, une belle intention, mais quelle
adéquation avec le marché du travail d’aujourd’hui ?adéquation avec le marché du travail d’aujourd’hui ?

- beaucoup d’obligations à l’égard des assurés, aucune
contrainte envers les employeurs

- nos grandes inquiétudes : que certaines rentes soient
réduites ou supprimées après une réinsertion
considérée comme réussie sur un plan théorique 
sans travail réel à la clé



2.  6ème révision AI a (1er train de mesures)
Aperçu détaillé de certaines mesures

2. Contribution d’assistance

- introduction d’une contribution financière destinée à
favoriser la vie autonome à domicile, pour couvrir les 
prestations d’aide dont une personne a besoin  au prestations d’aide dont une personne a besoin  au 
quotidien

- les conditions fixées : bénéficier d’une allocation pour
impotent de l’AI, vivre à domicile, être majeur

ANALYSE

Même si restrictif à certains égards, un progrès pour 
l’autonomie des personnes en situation de handicap



3. Etat des lieux du processus politique 6a

6a adoptée par la majorité du Parlement fédéral le
18 mars dernier,  entrera en vigueur au 1er janvier 2012

pas de référendum parce que :

même si le volet révision des rentes axées sur la 
réadaptation engendre de grandes inquiétudes auprès
des organisations défendant les intérêts des personnes en 
situation de handicap

la 6 a introduit la contribution d’assistance désirée
depuis longtemps par les personnes concernées !



2.  6ème révision AI b (2ème train de mesures)
Aperçu général des modifications ENVISAGEES

1. Système de rentes linéaire
(voir ci-après)

2. Renforcement de la réadaptation
(voir ci-après)

3. Situation des rentiers avec enfants3. Situation des rentiers avec enfants
diminution des rentes pour enfants d’invalides
avant : 40 % de la rente du parent invalide, projet 30 %

4. Nouveau système des frais de voyage
dépenses liées aux frais de déplacement pour le traitement et la 
réadaptation, considérées de façon plus restrictive

5. Renforcement de la lutte contre la fraude
6. Désendettement de l’assurance
7. Mécanisme d’intervention  pour garantir l’équilibre



2.  6ème révision AI b (2ème train de mesures)
Aperçu détaillé des modifications ENVISAGEES

1. Système de rentes linéaires

actuellement : actuellement : 
40 à 49 % de taux d’invalidité = ¼ de rente
50 à 59 % de taux d’invalidité = ½ rente
60 à 69 % de taux d’invalidité = ¾ de rente
dès 70 % de taux d’invalidité = rente entière

projet :
adopter un système linéaire où à chaque taux d’invalidité 
correspondra un taux de rente spécifique pour encourager la
réinsertion et éviter les effets de seuil;
minimum de 40 % d’invalidité pour toucher un quart de rente 
restera



2.  6ème révision AI b (2ème train de mesures)
Aperçu détaillé des modifications ENVISAGEES

1. Système de rentes linéaires (suite)

Les nouvelles rentes se verraient dès lors calculées ainsi :

degré invalidité        maintenant après 6b

45 % 25 % de rente 37.5 % de rente
54 % 50 % de rente 54 % de rente
60 % 75 % de rente 60 % de rente
67 % 75 % de rente 67 % de rente
70 % 100 % de rente 70 % de rente
79 % 100 % de rente 79 % de rente
dès 80 % 100 % de rente 100 % de rente

(sauf si revenu)



2.  6ème révision AI b (2ème train de mesures)
Aperçu détaillé des modifications ENVISAGEES

1. Système de rentes linéaires (suite)

Ce nouveau mode de calcul est envisagé pour toutes 
les nouvelles rentes.les nouvelles rentes.

Pour les rentes en cours, nouveau calcul dans les 3 ans 
dès l’entrée en vigueur, sauf :

maintien des droits acquis pour les personnes âgées
de 55 ans et plus

pour les taux d’invalidité entre 40 et 49 % si pas de 
changement notable du taux d’invalidité pas de 
réévaluation de la rente



2.  6ème révision AI b (2ème train de mesures)
Aperçu détaillé des modifications ENVISAGEES

2. Renforcement de la réadaptation

- mesures prévues spécifiquement pour les personnes
en situation de maladie psychiqueen situation de maladie psychique

- introduction d’un outil « Conseils et suivi axés sur la
réadaptation » permettant aux employeurs de faire 
appel aux conseils de l’OAI sans ouvrir forcément une
procédure de détection précoce



2.  6ème révision AI b (2ème train de mesures)
Aperçu détaillé des modifications ENVISAGEES

- détection précoce étendue aux personnes menacées
d’invalidité

- location de services (pour compléter le dispositif
des mesures de réadaptation)

- examen des assurés axé sur la réadaptation
incapacité médicale de travailler = aptitude à la
réadaptation

- compétence exclusive des offices AI pour évaluer
l’aptitude à la réadaptation



3. Etat des lieux du processus politique 6b

6b examen parlementaire débutera probablement
en fin d’année

opposition forte et unanime des organisations du 
handicap parce que la révision est orientée
exclusivement dans la réduction des prestations
sans allocation de ressources supplémentaires



6. Engagement de la CORAASP

- active depuis la 5ème révision AI pour défendre les
droits et besoins des personnes en situation de
handicap psychique

- prises de position claires et critiques dans le cadre
des 6ème révisions AI, 1er et 2ème trains de mesures

- travail de « lobbying » parlementaire dans le cadre
de la 6a

- s’engagera activement dans le processus de la 6b 
dans le but de « bonifier » le projet dans l’intérêt
des personnes avec handicap psychique



6. Engagement de la CORAASP

Merci de votre attention !

Florence Nater
Secteur politique sociale CORAASP
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032 721 10 93
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